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Retour sur les négociations de JUIN 2020 
 

Cher(e)s adhérent(e)s, 

 

Depuis le début de la crise, vos élus ont fait remonter à différentes reprises et dans les instances vos 

attentes et préoccupations sur les plusieurs domaines :  

 
Premier objectif : Au niveau de la REC 2020 : ATTEINT  

 

Lors de notre rencontre avec le Directeur général, nous avons demandé la neutralisation de la REC 

pendant les mois de la crise sanitaire afin de ne pas pénaliser les salariés qui ont été contraint de 

rester chez eux soit pour garder leurs enfants soit parce qu’eux ou leurs entourages étaient des 

« personnes fragiles ». 

 

Le Directeur Général a décidé de neutraliser cette période. Ceci nous satisfaits pour la cohésion des 

équipes.  

 
Deuxième Objectif : EN COURS  

 

Vos élus ont demandé à la direction et au Directeur Général de reconnaitre de manière significative 

les salariés présents depuis le début de la crise Sanitaire et qui ont permis de faire fonctionner 

l’entreprise. 

 

Au début des échanges, les représentants de la Direction étaient contre cette demande, mais les 

arguments avancés ont laissé place à des possibilités dans les mois à venir de percevoir une prime. 

 
Nous avons reçu en début d’année 2020 la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat de 700 euros, 

dite 

« prime PEPA ». 

Le plafond de cette prime exonérée d’impôt sur le revenu et de prélèvement sociaux est fixé à : 

 1000 euros par bénéficiaire en l’absence d’accord d’intéressement 

 2000 euros par bénéficiaire pour les entreprises ayant mis en place un accord d’intéressement 

N.B : Il est nécessaire d’avoir conclu un accord d’intéressement mais pas qu’il se déclenche 

(respect du caractère aléatoire) pour bénéficier du plafond maximal de la prime PEPA. 

 

Nous souhaitons que la direction aille au-delà des 700 euros versé en début d’année afin donc 

de reconnaitre l’investissement de TOUS nos collègues. 

 

 

17 JUIN 2020  
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Reprise de la négociation sur l’intéressement 2020 
 

Un point sur l’ancien accord pour les années 2017-2018-2019 :  
 

Pour rappel, le salarié en cas d’absence était proratisé (ex : un salarié absent 2 mois avait donc les 

10/12 de son intéressement).                         
 

L’intéressement était basé sur le salaire BRUT 
 

Le pourcentage de redistribution était constitué de deux parties :     

Tout d’abord : 
 

Si le résultat net social (RNS) est compris entre 0 million d’euro et 80 millions d’euros, le montant 

global d’intéressement et de participation (MGIP) était égal à 15,8% du Résultat Net Social de 

l'exercice concerné.  AVEC UN SEUIL DE DECLANCHEMENT A PARTIR de 40 MILLIONS (en dessous 

de ce montant pas d’intéressement) 
 

Mise en place d’un plancher pour les salaires les plus faibles et un plafond pour les salaires les plus 

importants de la caisse. 

Ensuite : 
 

Un deuxième palier au-delà de 80 millions d’euros avec un taux de redistribution de 16% mais cette 

partie étant  uniquement proportionnelle au salaire. 

 

Cet accord permettait de satisfaire tous les salariés de l’entreprise, du plus petit salaire au salaire le 

plus important de la caisse régionale. 

 

Où en sommes-nous aujourd’hui ?(séance 17/06/2020) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Comme vous l’avez compris, notre intéressement en 2021 sur l’exercice 2020 va être 

malheureusement diminué suite à des décisions d’entreprise et à la crise du COVID. 

 Du fait du NON versement des dividendes CASA année 2020, le résultat net sera 

amputé d’un montant d’environ 35 millions d’euros. 
 

 La direction estime que l’entreprise va devoir encore plus provisionner suite au 

risque (Créances douteuses et litigieuses). 
 

 La direction veut renforcer les fonds propres. 
 

 En outre, suite à un changement de règlementation, les salariés absents seront 

moins pénalisés dans ce nouvel accord. 
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La direction a présenté aujourd’hui en réunion, les modalités suivantes:  
 

1. Sur les perspectives d’un résultat NET « qui pourrait » être aux alentours entre 30 et 40 millions 

d’euros.  
 

2. En plus d’un résultat net plus faible, la direction veut baisser les taux de distribution en fonction 

des résultats. 
Exemple : pour un résultat net de 40 millions d’euros :  

L’enveloppe globale était de 6 320 000 euros dans l’ancien accord. 

Avec la nouvelle proposition : l’enveloppe globale serait de 3 millions d’euros. 

Ecart de non distribution estimé à – 3.2 millions d’euros. 
 

3. La clé de répartition : le TEMPS DE PRESENCE ET LA REMUNRATION BRUT 
 

Le SDACAP/SUDCAM demande :  
 

 A ce que le TAUX soit au moins égal à l’accord actuel soit 15.8%, rien ne peut justifier une 

baisse du taux.  
 

L’intéressement étant aléatoire, si l’année est excellente, le gain l’est aussi et inversement si le 

résultat de l’exercice est moins important. 
 

 De favoriser l’effort des salariés présents avec une part plus importante liée à la présence 

tout au long de l’année mais veut aussi que chaque salarié puisse percevoir « une part du 

gâteau » avec un pourcentage lié à la rémunération plus faible.  

 

Il est important à notre sens : que les salariés dont les revenus sont les plus élevés de CAP 

montrent une SOLIDARITE avec l’ensemble des salariés dont les revenus sont les plus faibles 

ou intermédiaires. 
 

 Pour information, quel que soit les classes d’emplois, environ la moitié des salariés débloquent 

tout ou partie de leur intéressement. 
 

A ce stade deux tendances se dégagent :  

 SUD et un autre syndicat partagent la vision de la SOLIDARITE. 

 A l’inverse, deux syndicats souhaitent que l’intéressement soit basé majoritairement sur les 

salaires et moins sur le présentiel, ce qui a pour conséquence de favoriser les hauts salaires…. 

Même en cas d’absence dans l’entreprise. 
 

Vos élus ont envoyé ce jour, les propositions à la direction et aux autres organisations syndicales. 
 

Si vous souhaitez nous faire parts de vos remarques, questions et attentes : 
 

 Contactez vos élus par mail / sur le Facebook / Texto 
 

Ou par téléphone : 06 34 23 47 90 

PARLEZ EN AUTOUR DE VOUS SUD UN SYNDICAT A VOTRE  ECOUTE 
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